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Introduction de la contribution  
 
C’est la première fois que l’association Handi-Social s’inscrit dans la démarche formelle d’examen de 
l’application de la convention ONU par la France. 
 
Nous sommes une association qui existe depuis 20 ans à Toulouse. Odile Maurin, sa présidente et fondatrice, 
a assuré, à Toulouse essentiellement mais aussi sur toute la France, un travail d’accompagnement pour 
l’accès aux droits des personnes handicapées devant les Cotorep1 puis devant les MDPH2 mettant en 
application l’expertise acquise durant dix ans de combat contre la Cotorep ayant abouti à faire jurisprudence 
devant le Conseil d’Etat3. Spécialiste du guide barème pour la fixation du taux d’incapacité et de l’annexe 2-
5 référentiel de la PCH, ayant participé à la rédaction de la mise à jour du guide barème avec le Ministère des 
affaires sociales, elle s’appuie tout autant sur le droit que sur les aspects médico-psycho-sociaux.  
 
L’association a rejoint il y a 13 ans le CIAH 31 Collectif Inter Associatif Handicaps de la Haute-Garonne (25 
associations, tous types de handicaps) puis a participé à la création du Comité d’Entente Régional des 
associations représentatives de personnes handicapées de Midi-Pyrénées puis d’Occitanie. A ces titres, elle 
a participé et participe encore à de nombreuses commissions spécialisées ou non :  

- CDAPH (Commission départementale de l’autonomie des personnes handicapées), commission 
décisionnaire de la MDPH chargé d’accorder les droits, et où siègent 1/3 de représentants associatifs 

- COMEX (Commission exécutive de la MDPH) 
- CDCPH (Conseil départemental consultatif des personnes handicapées) devenu CDCA (Conseil 

départemental consultatif de l’autonomie) 
- Commission Handicap du CHU4 de Toulouse 
- Commission accessibilité de la SNCF5 Occitanie 
- CARUT Commission d’accessibilité du réseau urbain Tisseo (transports collectifs de Toulouse et 

alentours) 
- Commission Handicap et accessibilité de la région Occitanie 
- Commissions Communale et Intercommunale d’accessibilité de Toulouse et Toulouse Métropole 
- CIL (Conférence Inter Communale du logement), qui traite de la politique logement de la métropole 

toulousaine 
- CESER (Conseil économique social environnemental régional), 2e assemblée consultative de la région 

Occitanie composée de représentant de la société civile organisée  
 

 
1 Ancêtre des MDPH qui existait jusqu’en 2005 
2 Maison Départementale des Personnes Handicapées, guichet unique pour les demandes d’accès aux droits (revenus, 
accompagnements, établissements, services) 
3 https://www.handi-social.fr/combats-d-handi-social/combats-d-handi-social-page-395  
4 Centre Hospitalier Universitaire 
5 Société Nationale des Chemins de Fers 

https://www.handi-social.fr/combats-d-handi-social/combats-d-handi-social-page-395


L’association a malheureusement constaté plusieurs problèmes avec les représentants de l’Etat et les 
différentes collectivités qui organisent ces réunions : les représentants associatifs sont choisis de manière 
discrétionnaire par les organisateurs qui privilégient des associations gestionnaires d’établissements 
spécialisés, associations qui parlent en lieu et place des personnes directement concernées. Il s’agit souvent 
d’associations qui sont tenues par les subventions qu’on leur verse, et les engagements pris par les 
collectivités et l’Etat sont très rarement respectés.  
 
L’association a volontairement choisi de ne jamais demander de subventions aux pouvoirs publics et de 
fonctionner uniquement sur le bénévolat, afin de garder une parole libre. L’association a aussi utilisé les 
tribunaux pour faire condamner un bailleur social et un Conseil Régional pour non-respect des règles 
d’accessibilité. Nous regrettons que le levier juridique soit si peu utilisé par les associations françaises. 
Cependant la justice française est très lente, et surtout ignorante des conditions de vie et des discriminations 
que subissent les personnes handicapées et les magistrats sont encore dans une approche biomédicale de la 
question. 
 
Face au recul des droits en France, et ayant le sentiment que régler des situations individuelles ne suffit pas 
pour faire réformer le système institutionnel maltraitant, l’association a réorienté ses modalités d’actions et 
a mené des actions de désobéissance civile non-violente pour dénoncer les reculs et faire connaitre au grand 
public les réalités de vie et de prise en compte des personnes handicapées6. 12 militants activistes de 
l’association sont aujourd’hui condamnées à des peines de prison avec sursis au terme d’un procès indigne 
qui n’a pas permis aux accusés de se défendre en prenant en compte leurs handicaps. La présidente est 
victime de plusieurs procès dénoncés par Amnesty international et a été victime de violences policières après 
avoir exercé sa liberté fondamentale de manifester de manière pacifique. 
 
Au plan national l’association collabore régulièrement de manière informelle et échange avec des 
associations et collectifs de personnes directement concernées par le handicap et auto-représentées comme 

 
6 https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-medias-operation-cac40-voleurs--blocage-economique-de-wfs-par-handi-social-et-gilets-
jaunes-toulouse-4mars19-90185  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-marche-du-10-fevrier-pour-les-droits-et-la-dignite-des-personnes-handicapees-a-toulouse-
89951  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/aeroport-de-blagnac-31--on-passait-par-la-on-a-vu-de-la-lumiere-on-est-entres-blocage-pour-nos-
droits--69749  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/handi-social-des--gilets-jaunes--avant-lheure--toujours-actifs--67235  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-medias-blocage-tgv-gare-sncf-matabiau-de-toulouse-le-24oct18-pour-circuler-librement-
59674  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/pepy-tant-que-matabiau-gare-de-la-4e-ville-de-france-sera-inaccessible-en-autonomie-aux-pmr-et-
handicapees-nous-paralyserons-le-trafic-sncf--57945  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-medias-blocage-economique-secteur-construction-a-toulouse-pour-retrait-art18-elan-
25sept18--pret-a-recommencer-52361  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/ffb-macron-lrem-avec-art18-elan-quota-20-logements-accessibles--vous-nous-paralysez-on-
paralyse-l-economie-de-la-construction-51878  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/quand-la-ffb-federation-du-batiment-s-attaque-a-notre-droit-au-logement--et-quand-des-
parlementaires-cautionnent--denoncons-les-handiphobes--51231  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/18sept18-suites-medias-blocage-vicat-betons-action-bordelaise-et-depute-mickaelnogal--trouillard-
vendu-aux-lobbies-51030  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/manu-ffb-laisse-beton--retrait-article-18-loi-elan-sinon-on-continue--18ept18-50673  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/le-depute-mickael-nogal-lrem-a-t-il-vraiment-des-arguments-serieux-en-faveur-de-l-article-18-de-la-
loi-elan--si-oui-il-acceptera-le-debat-france-3-50666  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-de-manu-laisse-beton--retrait-article-18-loi-elan-sinon-on-continue-et-on-sera-de--en--
nombreux--50388  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/laisse-beton-manu-retrait-article-18-loi-elan-sinon-on-continue-et-on-sera-de--en--nombreux--49191  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-medias-du-convoi-d-airbus-stoppe-dans-son-elan-par-un-bande-de-handi-en-colere-49083  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/suites-medias-de-l-operation-peage-gratuit-du-ciah-31-le-29-juillet-18-a-toulouse-contre-l-article-
18-de-la-loi-elan-44602  
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le CLHEE, CLE – Autistes, Les Dévalideuses, la CHA coordination handicap autonomie, le CDTHED, Droit pluriel, 
Objectif Autonomie, le CCH collectif citoyen handicap, Act Up, Accessible pour tous, Alliance Autiste et elle 
est partenaire de l’association Mobilité Réduite. 
 
Pour réaliser cette contribution, l’association s’est appuyée sur les nombreuses situations individuelles 
qu’elle connait et a connu, ici à Toulouse, mais aussi partout en France, et qui sont représentatives de la 
situation française, mais aussi sur la connaissance et l’analyse des textes que la France a voté en 
contravention avec la convention. La contribution est aussi une réponse à la « réponse de la France à la liste 
de point concernant le rapport initial » publié le 30 septembre 2020. 
 
Je regrette que les personnes handicapées et autistes comme moi, qui ont du mal à être synthétique, ne 
bénéficie pas de temps supplémentaires pour s’exprimer devant vous conformément aux principes de la 
convention. L’égalité, l’équité ce n’est pas d’avoir un temps d’intervention égal à celui des professionnels du 
handicap qui parlent à notre place. 
 
Nous fournissons en notes de bas de page un certain nombre de liens vers les publications que l’association 
a réalisé pour faire connaître d’une part les nombreux abus et carences de la France, mais aussi pour faire 
des propositions. Il manquera un certain nombre d’éléments qui n’ont pas été rendus publics, mais que je 
communiquerai sans problème au Comité sur sa demande. Nous sommes en capacité de fournir des preuves 
sur ce que nous avançons. 
 
Et pour conclure, nous affirmons notre plein soutien aux contributions qui sont portées par les associations 
Cle-Autistes, CHA et Alliance autiste, ainsi que toutes celles qui n’ont pas de conflit d’intérêts (liés à la 
dépendance qu’elles ont avec l’État qui finance leurs prestations).  
 
 
 
Article 1 à 4 CDPH : Objet, Définitions, Principes généraux, Obligations générales 
 
1) Contrairement aux affirmations de la France dans le point 1 de sa réponse du 30 septembre, il est faux de 
dire que « l’autodétermination des personnes handicapées et leur accompagnement vers une expression de 
leur choix propre fonde l’engagement et l’action de la France ». C’est que nous allons démontrer au cours de 
cette contribution. 
 
2) L’article premier de la loi du 11 février 2005 est contraire à l’article 4.3 de la convention. Il ne permet pas 
la « participation effective et constructive des personnes handicapées, par l’intermédiaire des organisations 
qui les représentent, et qui est au cœur de la convention. » 
Il met sur un pied d’égalité les organisations représentatives et les organisations qui offrent des services et 
participent à la gestion des établissements et services, ce qui est aussi contraire au considérant 14 de 
l’observation générale numéro 7 qui dit d’une part qu’ « il convient d’établir une distinction entre les 
organisations de personnes handicapées et les autres organisations de la société civile, et d’autre part que 
les états partis devraient donner la priorité aux vues des organisations de personnes handicapées lorsqu’ils 
examinent les questions relative aux personnes handicapées. » 
 
3) De plus, l’article premier de la loi de 2005 parle de « présence simultanée », mais ne définit pas la part que 
représente chacun des types d’organisation, ce qui permet aux organisations de la société civile qui offrent 
des prestations d’être majoritaires.  
Par exemple, dans le point 11 de sa réponse, la France prétend que la place faite aux personnes handicapées 
est majoritaire au CNCPH7. Or c’est faux. Elle ose même prendre à titre d’exemple la présence du Conseil 
français des personnes handicapées (CFHE) au sein du CNCPH. Or le rapporteur Jonas Ruskus a pu constater 
comme nous que le représentant du CFHE qui s’est exprimé lors de l’audition était un directeur, un salarié, 

 
7 Conseil National Consultatif des Personnes handicapées 



un professionnel, et non pas une personne handicapée et la majorité des associations du CFHE est 
gestionnaire8.  
C’est symptomatique de la conception de la France concernant la représentation des personnes et les 
associations de personnes handicapées auto représentées n’ont pas encore d’organisation qui les fédère au 
plan national de façon à contrebalancer le discours des organisations gestionnaires qui accueillent en leur 
sein quelques associations indépendantes pour donner le sentiment qu’elles sont représentatives.  
Sur la composition9 de la nouvelle mandature du CNCPH, il est à noter que les personnes handicapées qui 
sont membres sont choisies par le gouvernement et majoritairement proches de celui-ci. Les associations 
présentes au CNCPH sont très majoritairement des associations gestionnaires (qui pour certaines se 
prétendent militantes) et le fait de mettre dans leur Conseil d’Administration des personnes handicapées ne 
veut pas dire que ces dernières dirigent effectivement l’association. C’est la même chose avec le conseil de 
la CNSA10. Il y a aussi un mélange entre les associations de parents et celles des personnes auto-représentées. 
 
4) Par ailleurs, le fait que les représentants des personnes handicapées sont nommés sur proposition de leurs 
associations ne précisent pas de conditions de transparence et d’équité sur les modalités de leur nomination, 
et laisse donc tout loisir aux autorités de choisir qui bon leur semble sachant que les associations qui offrent 
des services sont complètement dépendantes des financements de l’État et peu enclines à critiquer la main 
qui les nourrit. Contrairement aux points 52 et 57 de l’observation générale numéro 7, l’État n’a pas mis en 
place de mécanismes qui permettent de dénoncer les conflits d’intérêts dans lesquelles se trouvent les 
représentants d’organisations de la société civile. Les associations gestionnaires qui se disent militantes 
n’hésitent pas à exclure leurs adhérents11 quand ils deviennent trop critiques et dénonce les 
compromissions12. 
 
5) Bien au contraire, en France, ce sont ces organisations prestataire de services qui prétendent parler au 
nom des personnes directement concernées et qui sont les interlocuteurs privilégiés de l’État. Les 
organisations d’auto-représentation ne bénéficient pas des moyens matériels et humains qui leur 
permettraient de s’immiscer dans le dialogue que l’État réserve aux organisations prestataire de services. Ce 
qui a un impact majeur sur toute la politique menée en France. 
 

Proposition 13:  
Nous appelons la France à distinguer, d’une part, les associations représentatives des personnes 
directement concernées, et celles des parents et proches des personnes handicapées et d’autre part, 
les associations gestionnaires, et à mettre fin au mélange des genres qui alimente le conflit 
d’intérêt14. Conformément à l’observation n°7 sur la participation des personnes handicapées. 
 
Nous proposons, sur le modèle de la représentation des familles en France ou des organisations 
syndicales, que ce soit les personnes handicapées qui élisent leurs représentants, et les parents et 
les proches qui élisent aussi leurs représentants, avec une majorité donnée aux personnes 
directement concernées. Dans chaque département, les personnes qui ont un dossier MDPH, et 
celles qui ont un dossier d’invalidité, d’accident du travail ou de maladie professionnelle auprès de 
la sécurité sociale, pourraient élire leurs représentants départementaux qui siégeraient dans les 
conseils d’administration de la MDPH et de la sécurité sociale, et au sein de la commission des droits 

 
8 http://www.cfhe.org/que_faisons_nous_2.html : les 8 fondatrices gèrent toutes des établissements et services 
9 https://www.gouvernement.fr/documents-de-reference-du-cncph-1  
10 Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
11 L’APF exclut sa meilleure activiste ! 
https://www.yanous.com/tribus/moteur/moteur160108.html  
Jugement contre l’APF suite à l’exclusion d’un de ses élus : http://v2.handi-
social.fr/wa_files/CourAppelChambery_140318_jugementAPF_contre_Andre_suiteexclusion.pdf  
12 http://v2.handi-social.fr/caapf_exclusion_democratie.html#anchor-raisonexclusion  
13 La désinstitutionnalisation passe par la représentation - Tribune Odile Maurin ds Yanous du 5janv18 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/la-desinstitutionnalisation-passe-par-la-representation---tribune-odile-maurin-ds-
yanous-du-5janv18-53251  
14 Déclaration HANDI-SOCIAL conflit d'intérêt et gestion ? colloque APAJH Adaptation et évolution offre médico-sociale 2oct018 – 
Tlse https://www.handi-social.fr/articles/actualites/declaration-handi-social-conflit-d-interet-et-gestion--colloque-apajh-
adaptation-et-evolution-offre-medico-sociale-2oct018---tlse-53781  
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https://www.handi-social.fr/articles/actualites/declaration-handi-social-conflit-d-interet-et-gestion--colloque-apajh-adaptation-et-evolution-offre-medico-sociale-2oct018---tlse-53781


et de l’autonomie qui accorde les droits MDPH. Il pourrait y avoir des collèges par grandes familles 
de handicap, de façon à assurer une représentation équilibrée. Les représentants départementaux 
éliraient leurs représentants nationaux. Les associations seraient financées en fonction de leur 
nombre d’adhérents, et elle ne pourrait en aucun cas assurer la gestion d’établissements ou de 
services. De leur côté, les organisations gestionnaires seraient consultées sur leur problématique 
professionnelle, et les usagers des établissements (amenées à disparaître) et services, seraient 
constitués en association qui aurait voix délibérative pour les décisions de gestion concernant les 
usagers. Il s’agit bien entendu d’une proposition qui reste à discuter avec l’ensemble des acteurs. 

 
 
Article 5 : Égalité et non-discrimination 
 
6) Sur le point 17 des réponses de la France, en matière de discrimination, la justice française considère 
comme normal qu’une personne handicapée ne puisse pas aller aux toilettes quand elle prend le train, qu’elle 
soit obligée de s’uriner dessus et qu’elle reste souillée durant tout le reste de son voyage (Cour de cassation, 
Kevin Fermine contre la SNCF et l’Etat français15). L’histoire de Kevin, un de nos militants est révélatrice : les 
TGV, train à grande vitesse, qui circulent en France ont des toilettes dont les dimensions ne permettent pas 
à une personne en fauteuil roulant électrique d’y rentrer et de fermer la porte. La Cour de cassation a rejeté 
la requête de notre militant en arguant du fait que la SNCF bénéficiait d’un délai jusqu’en 2024 pour se mettre 
en conformité sur l’accessibilité. Sans tenir compte du fait que les exigences législatives existent depuis 1975, 
et que la France a volontairement prolongé à plusieurs reprises les délais et reporté les obligations. En France, 
les magistrats du siège et du parquet n’ont quasiment aucune formation sur les situations de handicap et sur 
les conséquences de l’absence d’accessibilité et le manque d’aménagements raisonnables. 
 
7) Sur le point 19 des réponses de la France, il est faux de dire que le code de la construction, pour le bâti 
neuf, est soumis à l’obligation d’accessibilité. Voir les remarques contenues dans l’article 9 sur l’accessibilité 
 
8) Sur le point 24 de la réponse de la France, l’affaire de Kévin Fermine montre comment au plan civil une 
personne qui a subi une humiliation grave en s’urinant dessus n’a obtenu aucune réparation. 
 
 
Article 6 : Femmes handicapées 
 
9) Les femmes handicapées subissent une discrimination supplémentaire au travers de l’Allocation Adulte 
Handicapé, qui prend en compte les revenus du conjoint dans son calcul, mettant les femmes en situation de 
dépendance financière, et les exposants à davantage de situations de violence conjugale. Voir article 28 plus 
loin. 
 
 
Article 7 : Enfants handicapés 
10) Le point 35 de la réponse de la France évoquent une politique de diversification de l’offre 
d’accompagnement alors même que les réponses qualitatives et quantitatives en termes d’accompagnement 
des enfants en situation de handicap en milieu de vie ordinaire sont extrêmement limitées. La France 
continue à institutionnaliser les enfants dans des établissements médico-sociaux, bien qu’elle parle de « lieux 
pleinement ouverts sur leur environnement, de lieu de rencontre et d’innovation sociale,… » alors que ce 
sont des lieux de privation de liberté, et que les familles n’ont le plus souvent aucune alternative, et encore 
plus pour les familles les plus défavorisées. 
 
11) Le point 40 prétend que la parole et la participation de l’enfant sont recherchés dans l’élaboration du 
projet, or les enfants sont très très rarement reçus dans les MDPH. D’une manière générale, l’immense 
majorité des demandeurs, adultes ou enfants, n’est jamais reçue : les demandes sont traitées sur dossier, 
faute de moyens. 

 
15 https://informations.handicap.fr/a-sncf-deboute-par-justice-etudiant-handicape-persiste-13432.php  

https://informations.handicap.fr/a-sncf-deboute-par-justice-etudiant-handicape-persiste-13432.php


 
Article 8 : Sensibilisation 
 
12) Le point 41 de la réponse de la France évoquent de vagues campagnes de sensibilisation comme une 
mesure importante. Alors qu’il s’agit d’opérations de communication gouvernementale comme le DuoDay 
qui consiste l’espace d’une journée pour un parrain valide à présenter son travail à une personne handicapée 
lors de cette unique journée. L’opération s’apparente plutôt une opération caritative, dévalorisante pour les 
personnes handicapées. 
 
 
Article 9 : Accessibilité 
 
13) Alors que la France a inscrit depuis 46 ans16 dans ses lois et réglementations l’obligation d’accessibilité, 
elle ne cesse de reporter les échéances et de limiter la portée de la réglementation.  
En atteste l’ordonnance accessibilité de 2014 ratifiée en 201517, puis l’article 64 de la loi ELAN de 201818. 
L’ordonnance accessibilité a mis fin à la notion de continuité de la chaine de déplacement, a remis en cause 
certaines règles, et a mis en place les Ad’AP Agendas d’accessibilité programmée, qui ont donné de nouveaux 
délais (3, 6 et 9 ans) aux établissements qui n’avaient pas respecté la loi de 1975 puis l’échéance de 2015 
(après un délai de 10 ans), et dont on peut constater 7 ans plus tard que les engagements pris ne sont toujours 
pas tenus.  
 
14) Pour autant, les citoyens ne peuvent légalement pas demander des comptes aux autorités et obtenir la 
réalisation des travaux promis. Ces agendas protègent les gestionnaires d’établissements de toute poursuite 
jusqu’en 2024 pour certains, notamment les plus importants.  
 
15) De plus, l’ordonnance accessibilité permet de déclarer un établissement recevant du public comme 
accessible alors qu’une personne en fauteuil roulant ne peut par exemple pas y pénétrer.  
 
16) Quant à la loi Elan, elle a divisé par 5 la production de logements neufs accessibles, alors que nous avons 
de nombreux témoignages de personnes prisonnières de leur logement inaccessible qui doivent attendre des 
années pour avoir un logement accessible.  
HANDI-SOCIAL a ainsi accompagné une famille qui attendait depuis 14 ans un logement accessible et qui 
devait monter chaque jour une jeune adulte dans un fauteuil manuel pour monter au 6e étage, et en plus 
aller chercher chez le frère le fauteuil roulant électrique pour qu’elle puisse aller à l’école, au lycée puis à la 
faculté.  
 
17) Avec la loi de 2005, seuls les logements en rez-de-chaussée et desservis par ascenseur avaient des 
obligations de mise en accessibilité, sauf impossibilité technique avérée, mais il suffisait de construire des 
immeubles de 3 étages maximum pour échapper aux obligations. Il apparaît d’ailleurs que depuis 2005, la 
France construit moins de logements accessibles qu’elle n’en construisait avant 2005. 
 
18) La loi Elan ne prévoit plus que 20 % de logements accessibles et 80 % de logements évolutifs pour les 
logements en rez-de-chaussée et ceux desservis par ascenseur, c’est-à-dire des logements qui nécessiteront 
des travaux pour les rendre accessibles.  
De plus dans les logements sociaux, les rares logements accessibles sont loués à des personnes valides car 
l’État n’a rien prévu. 
 

 
16 articles 49 et suivants de la loi du 30 juin 1975 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000006125434  et articles 41 et 
suivants loi du 11 février 2005 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/  
17 LOI n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées 
et visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030972663  
18 Article 64 de la LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041587333  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000006125434
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030972663
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041587333


19) par exemple, pour la métropole de Toulouse, il y a plus de 3500 personnes en situation de handicap ou 
avec troubles de santé invalidants qui attende depuis plusieurs années un logement social. Et le nombre 
augmente. 
 
20) Par exemple pour la région Occitanie, le constat19 de décembre 2017 de l’État et de la SNCF qui refusent 
de tenir leurs engagements reste malheureusement quasiment le même près de 4 ans plus tard. Bien que 
l’association Handi-Social ait obtenu que la région Occitanie finance les travaux, la SNCF refuse de lancer les 
études nécessaires arguant des consignes du Ministère des Finances.  
 
21) Les associations de la Haute-Garonne ont les pires difficultés pour travailler avec la SNCF qui prétend 
discuter des travaux à réaliser localement uniquement avec les associations nationales qui sont très 
majoritairement des associations gestionnaires et qui ne peuvent donc prétendre parler en lieu et place des 
personnes directement concernées. Il a fallu que notre association saisisse la CADA20 pour que la direction 
nationale de la SNCF rende public le référentiel national de mise en accessibilité des gares, alors que ce 
document allait s’appliquer à nos gares locales21.  
 
22) De même, malgré des promesses faites en 2010 aux associations du CIAH 31, la gare de Toulouse n’a pas 
été rendue accessible en 2015 comme l’exigeait la loi, et les associations n’ont pas été consultées quant au 
choix du remplacement d’un élévateur qui maintenait des conditions d’inaccessibilité en autonomie de la 
gare.  
Il aura fallu que les militants d’Handi-Social bloquent un TGV en 2018 pour que des travaux soient enfin 
réalisés. Et de nouveau, seul 50% de la promesse faite par la SNCF en 2018 sera finalement tenue. Malgré 
tout, la SNCF bien que fautive s’attaquera aux militants, les faisant condamner à diverses peines 
disproportionnées, voir article 13 plus bas. 
 
23) Alors que l’obligation de procéder au recensement du logement accessible incombe aux commissions 
communales et intercommunales d’accessibilité pilotées par les mairies et les intercommunalités, rares sont 
ces dernières qui ont rempli leurs obligations. Les associations du CIAH31 ont dû mettre en demeure 3 
collectivités en Haute-Garonne avant saisie des tribunaux pour obtenir que la ville de Toulouse commence à 
remplir ses obligations en la matière22.  A noter qu’aucune association gestionnaire n’a jamais menacé 
aucune collectivité de faire appliquer la loi, et il a fallu qu’une petite association sans moyens le fasse.  
 
24) En France, la DMA délégation ministérielle à l’accessibilité, sous l’autorité de deux ministères du 
logement et du transport, est censée coordonner les politiques publiques en la matière. Elle accorde pourtant 
sans la moindre relecture son label à des initiatives électoralistes qui promeuvent des “solutions” 
insuffisantes voire illégales sur l’accessibilité du logement. Il a fallu la dénonciation argumentée et 
documentée23 de l’association Handi-Social pour que le document bourré d’erreurs ne soit pas repris comme 
modèle par d’autres collectivités. Plus grave encore, il s’est avéré que la délégation ministérielle à 
l’accessibilité avait labélisé le document sans même le lire et vérifier qu’il était conforme, et la DMA projetait 
de faire de ce document un modèle pour la construction de l’ensemble des logements en France. Un cadre 
supérieur de la DMA a reconnu cela par écrit mais la ville de Toulouse continue à présenter le document 
comme validé par cet organisme représentant l’État. 
 

 
19 Décembre 2017 : SNCF et Etat = incapable de respecter leurs engagements ?? retard #accessibilité Ad'AP région Occitanie 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/sncf-et-etat--incapable-de-respecter-leurs-engagements--retard-accessibilite-ad-ap-
region-occitanie-18320  
20 CADA commission d’accès aux documents administratifs 
21 Référentiel national de mise en accessibilité des gares : La #SNCF obtempère enfin et accepte de le rendre public grâce au CIAH 31 
!  https://www.handi-social.fr/articles/actualites/referentiel-national-de-mise-en-accessibilite-des-gares--la-sncf-obtempere-enfin-
et-accepte-de-le-rendre-public-grace-au-ciah-31--20726  
22 2018 : La Mairie de Toulouse et la métropole lancent enfin le recensement du logement accessible : succès du CIAH 31   
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/la-mairie-de-toulouse-et-la-metropole-lancent-enfin-le-recensement-du-logement-
accessible--succes-du-ciah-31-30789  
23 Novembre 2019 : Quand #Moudenc fait sa campagne électorale en présentant une charte bâclée censée améliorer l'accessibilité 
du logement   https://www.handi-social.fr/articles/actualites/quand-moudenc-fait-sa-campagne-electorale-en-presentant-une-
charte-baclee-censee-ameliorer-l-accessibilite-du-logement-233531  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/sncf-et-etat--incapable-de-respecter-leurs-engagements--retard-accessibilite-ad-ap-region-occitanie-18320
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/sncf-et-etat--incapable-de-respecter-leurs-engagements--retard-accessibilite-ad-ap-region-occitanie-18320
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/referentiel-national-de-mise-en-accessibilite-des-gares--la-sncf-obtempere-enfin-et-accepte-de-le-rendre-public-grace-au-ciah-31--20726
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/referentiel-national-de-mise-en-accessibilite-des-gares--la-sncf-obtempere-enfin-et-accepte-de-le-rendre-public-grace-au-ciah-31--20726
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/la-mairie-de-toulouse-et-la-metropole-lancent-enfin-le-recensement-du-logement-accessible--succes-du-ciah-31-30789
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/la-mairie-de-toulouse-et-la-metropole-lancent-enfin-le-recensement-du-logement-accessible--succes-du-ciah-31-30789
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/quand-moudenc-fait-sa-campagne-electorale-en-presentant-une-charte-baclee-censee-ameliorer-l-accessibilite-du-logement-233531
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/quand-moudenc-fait-sa-campagne-electorale-en-presentant-une-charte-baclee-censee-ameliorer-l-accessibilite-du-logement-233531


25) Nous constatons et avons régulièrement des témoignages concernant le non-respect de la 
réglementation sur la construction de logements neufs. Par exemple des terrasses, loggia et balcon 
inaccessibles avec des marches de 37 cm à franchir.  
Il a d’ailleurs fallu qu’Handi-Social accompagne une de ses adhérentes pour faire condamner24 sur ce motif 
un bailleur social métropolitain mais peu de personnes handicapées osent mener des contentieux et le 
manque de moyens limite associations et particuliers.  
Et les associations gestionnaires qui se disent militantes n’initient jamais ce genre de contentieux. Il est 
d’ailleurs révélateur que la directrice juridique de l’APF (dont Odile Maurin faisait partie quand elle a été 
sollicitée par la locataire en difficulté) a refusé de mener ce combat prétextant qu’il n’y avait aucune chance 
de gagner ! Et pourtant ! 
 
26) Concernant l’accessibilité des écoles construites depuis 2008, une étude démontre que 25 % d’entre elles 
ne respectaient pas la réglementation accessibilité25. Ce n’est plus l’État qui contrôle ce type de construction, 
mais des organismes privés qui assurent à la fois des missions de diagnostic et de contrôle, en contravention 
avec une décision de la Cour de cassation, sans que les préfectures et les collectivités les obligent malgré tout 
à respecter la loi. 
 
27) L’association HANDI-SOCIAL vient aussi d’obtenir la condamnation du Conseil Régional de la région 
Occitanie par le tribunal administratif de Toulouse qui lui donne 6 mois pour mettre en conformité 
l’ascenseur pour personnes à mobilité réduite de son entrée. Pourtant un contrôleur technique avait attesté 
de cette accessibilité et la mairie de Toulouse avait même accordé un nouveau permis de construire en toute 
illégalité. 
 
28) Dans le point 42 de sa réponse, la France évoque « 1 million d’établissements recevant du public engagés 
dans la dynamique de l’accessibilité », sans préciser qu’il s’agit juste des engagements pris, et qu’il n’y a 
aucune sanction pour ceux qui ne respectent pas le calendrier et ne réalisent pas les travaux promis. Alors 
même que le niveau d’exigence a été réduit. Le système des ADAP se révèle être un échec, et nous redoutons 
fortement que le gouvernement refasse comme avant l’échéance de 2015 et donne encore de nouveaux 
délais à ceux qui n’ont pas respecté leurs engagements. 
 
29) Par exemple, à Toulouse, l’autorité organisatrice des transports TISSEO n’avait pas respecté l’échéance 
de 2015 pour rendre accessibles l’ensemble de ses arrêts de transport. TISSEO s’était engagé dans un ADAP 
en 2015 sur la durée maximale de 3 ans pour les transports urbains. Fin 2018 elle a demandé une dérogation 
à la préfecture qui lui a accordé pour reporter l’échéance à février 2020. Puis elle a annoncé très vite qu’elle 
ne tiendrait pas cette nouvelle échéance est pourtant elle ne subit aucune sanction de la part des autorités 
alors que moins de 70-80 % des arrêts de transport, et uniquement des arrêts dits prioritaires, a été rendu 
accessible. Les arrêts prioritaires étant ceux qui sont les plus fréquentées. Et il restera de très nombreux 
arrêts considérés comme non prioritaire qui n’auront jamais l’obligation de se mettre en accessibilité (725 
arrêts), ce qui ne permet pas aux personnes handicapées de pouvoir choisir de résider dans des zones moins 
denses, sur des circuits de transport peu fréquenté. Créant une inégalité. 
 
30) Sur le point 44 de la réponse de la France, la France prétend répondre aux besoins des personnes 
handicapées par un « service numérique qui recensera et géolocalisera tous les ERP en indiquant leur niveau 
d’accessibilité ». Cela revient à dire aux personnes en situation de handicap quels sont les lieux qui leur sont 
interdits, plutôt que de leur permettre d’y accéder.   
 
31) Sur le point 51, l’état oublie de dire que désormais la réglementation pour la construction des habitats 
collectifs autorise de faire des balcons, terrasses et loggias avec 15 à 25 cm à franchir  ce qui prive les 
personnes handicapées en fauteuil roulant de la jouissance  de ces extensions de leur logement. 

 
24 Condamnation de Toulouse Metropole Habitat à indemniser une locataire handicapée pour une loggia inaccessible 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/condamnation-de-toulouse-metropole-habitat-a-indemniser-une-locataire-
handicapee-pour-une-loggia-inaccessible-24756 
25 https://www.education.gouv.fr/rapport-annuel-2014-de-l-observatoire-national-de-la-securite-et-de-l-accessibilite-des-41303  
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/154000161.pdf  

https://www.handi-social.fr/articles/actualites/condamnation-de-toulouse-metropole-habitat-a-indemniser-une-locataire-handicapee-pour-une-loggia-inaccessible-24756
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/condamnation-de-toulouse-metropole-habitat-a-indemniser-une-locataire-handicapee-pour-une-loggia-inaccessible-24756
https://www.education.gouv.fr/rapport-annuel-2014-de-l-observatoire-national-de-la-securite-et-de-l-accessibilite-des-41303
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/154000161.pdf


 
Propositions : 
- Pour répondre aux besoins des personnes handicapées mais aussi à ceux des personnes âgées qui 
deviennent dépendantes, construire 100 % de logements accessibles et rendre l’ascenseur 
obligatoire partout. 
- Rendre obligatoire la formation des architectes, maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre tant dans 
formation initiale que dans la formation continue. 
- Instaurer des sanctions automatiques et dissuasives pour les autorités organisatrices de transport 
qui n’auront pas rendu accessibles l’ensemble des arrêts de transport (pas seulement ceux classés 
prioritaires) en commun d’ici 2 ans  
- Obliger la RATP à Paris à rendre publique l’étude sur les possibilités de rendre accessibles bon 
nombre de stations de métro et mettre fin à la loi qui dispense de mise en accessibilité les transports 
guidés souterrains 
- Instaurer des sanctions automatiques et dissuasives pour les établissements recevant du public qui 
n’ont pas respecté leurs engagements de travaux 
- Redonner aux agents de l’État le pouvoir de contrôle et de sanction sur les travaux d’accessibilité 
dans l’existant, et sur les établissements recevant du public et bâtiments d’habitation collectifs neufs 

 
 
Article 11 : Situations de risque et situations d’urgence humanitaire 
 
32) Sur le point 60, la réponse de la France affirme que les CDCA se sont emparés du sujet de la crise du Covid 
en veillant à l’application des droits des personnes. Il faut savoir que les CDCA sont gérés par les 
départements, et que certains départements pratiquent la censure des associations qui veulent justement 
dénoncer les entraves au droit des personnes.  
Comme le département de la Haute-Garonne qui lors du CDCA du printemps 2021 à couper le micro de 
plusieurs responsables associatifs qui souhaitaient évoquer la maltraitance institutionnelle dans les services 
d’aide à domicile financés par le département26.  
Et concernant la manière dont la France à gérer la crise du Covid pour les personnes en situation de handicap, 
voilà l’article 17 ci-après. 
 
 
Article 13 : Accès à la justice 
 
33) Il y a une problématique du droit français qui explique le décalage entre les intentions des lois et leur 
réalisation concrète. Une loi ne peut bien souvent pas être appliquée sans texte réglementaire pour la mettre 
en application et il n’est pas rare en France que des lois votées ne voient jamais la sortie des textes 
permettant leur application. 
 
34) Pour s’opposer au recul des droits occasionné par l’ordonnance accessibilité puis par la loi ELAN, et après 
avoir utilisé tous les moyens institutionnels d’expression et de participation pendant près de 20 ans 
(participation à l’ensemble des commissions et instances précisées en introduction de cette contribution, 
plusieurs contentieux très longs menés pour simplement obtenir les droits auxquels on peut prétendre avec 
une indemnisation dérisoire), agissant en état de nécessité, 16 militants d’Handi-Social dont une majorité en 
situation de handicap, ont dû mener des actions de désobéissance civile non-violente pour dénoncer les 
mesures discriminatoires subies par les personnes handicapées.  
Les actions menées entre 2014 et 2019 : opérations “péage-gratuit”, entraves à la circulation, occupations 
de bâtiments publics, blocages de cimenterie, blocages des pièces de l’Airbus A380, blocage d’un TGV, puis 
des pistes de l’Aéroport de Toulouse. Le tout, sans violence ni effraction, et toujours brièvement. En effet, ce 
n’est qu’à ce prix que les médias “grand public” parlent des entraves que nous subissons quotidiennement.  
 

 
26 https://www.youtube.com/watch?v=MgZi5xtVTdg&list=PL8zle6xXsE7okNopDOu6fW81WZ8CgmmKr&index=1  

https://www.youtube.com/watch?v=MgZi5xtVTdg&list=PL8zle6xXsE7okNopDOu6fW81WZ8CgmmKr&index=1


35) Alors que ce mouvement de désobéissance civile a recueilli une forte adhésion de la part des personnes 
directement concernées, il a été sévèrement réprimé au terme d’un procès inéquitable au cours duquel 
l’accessibilité et les moyens de compensation (aménagements procéduraux) ont fait défaut aux accusés 
(accès en autonomie impossible à l’intérieur du tribunal, absence d’interprètes pour une personne avec des 
difficultés d’élocution qui n’a donc pas pu s’exprimer, absence de documents lisibles par une aveugle, non-
respect des mesures sanitaires contre la Covid et donc mise en danger, absence de sonorisation préjudiciable 
aux personnes avec difficultés auditives, non-respect des règles de sécurité, impossibilité d’aller aux toilettes 
amenant une des accusées à s’uriner dessus, etc….) Le Tribunal n’ayant rien prévu malgré les alertes 
préalables27.  
 
36) Plus grave encore, le ministère de la justice ne respecte pas les lois françaises puisqu’il est incapable de 
produire l’arrêté d’approbation de l’agenda d’accessibilité programmée qu’il devrait détenir depuis 2015 et 
qui concerne l’ensemble des tribunaux de France (document qui indique les engagements pris en termes de 
finances et de calendrier pour réaliser l’accessibilité des tribunaux). De même il est incapable de préciser 
quels sont les travaux qu’il compte réaliser pour le tribunal judiciaire de Toulouse. L’élévateur pour entrer 
dans le tribunal ne peut être utilisé seul, il est sale, sent mauvais, souvent en panne et pas conforme à la 
réglementation. Le tribunal de Toulouse n’a pas non plus été capable de fournir aux accusés le Registre public 
d’accessibilité qui décrit ses efforts pour respecter la loi et les informations sur son niveau d’accessibilité, 
alors que c’est une obligation légale depuis 2017.  
 
37) Quand le point 71 la réponse de la France évoque 300 sites judiciaires accessibles, il omet de préciser si 
ces sites sont accessibles en autonomie, et s’ils le sont réellement et pas seulement administrativement. 
 
38) Pour des entraves à la circulation n’ayant pas duré plus d’une heure, ceux qui sont entravés au quotidien 
24h sur 24h et toute leur vie, écopent de peines de prison avec sursis (6 mois à 2 mois) et d’amendes, 
suscitant l’indignation générale.28 
 
39) Exemple d’une autre situation montrant la non prise en compte des situations de handicap par la justice 
française : Juin 2021 : Paris : un sourd-muet de 18 ans jugé sans interprète et envoyé en prison dans l’attente 
de son procès29 
 
40) Les magistrats du siège (juges) et du parquet (procureurs) ainsi que les personnels administratifs des 
tribunaux, ainsi que les forces de l’ordre, n’ont le plus souvent suivi aucune formation sérieuse sur les 
situations de handicap ni sur les aménagements raisonnables qu’ils pourraient proposer pour rendre la 
justice accessible. Il est à noter aussi que l’absence d’indépendance des parquets en France favorise des 
décisions judiciaires plus politiques que judiciaires. 
 
41) En France, le contentieux et le levier juridique est peu utilisé pour plusieurs raisons selon nous : d’une 
part, les Français n’ont pas la culture de contentieux, contrairement aux anglo-saxons, les condamnations 
sont extrêmement faibles et dérisoires, et la mainmise des associations gestionnaires qui ne veulent surtout 
pas de conflit avec l’État et les collectivités qui les financent, expliquent la situation.  
 
42) De plus les avocats connaissent extrêmement mal le droit du handicap. Alors que je suis une autodidacte 
qui n’a même pas le baccalauréat, c’est moi qui ai été sollicitée en novembre 2018 pour assurer la formation 
des avocats du barreau de Toulouse sur le droit des prestations MDPH. 

 
27 https://www.youtube.com/watch?v=8BZAnLIMRAk&list=PL8zle6xXsE7okNopDOu6fW81WZ8CgmmKr&index=1  
28 Procès du 23 mars 2021 à Toulouse de 16 activistes d’Handi-Social pour entrave à la circulation ferroviaire et aérienne : 6 à 2 mois 
de prison avec sursis ! Et peines d’amendes ! 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/proces-de-la-honte--etat-coupable-mais-activistes-handicapes-condamnes-a-de-la-
prison--non-vous-ne-nous-ferez-pas-taire--487338  
Personnes handicapées : le procès de Toulouse vire à l'absurde et devient celui de l'accessibilité de la Justice 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/personnes-handicapees--le-proces-de-toulouse-vire-a-l-absurde-et-devient-celui-de-
l-accessibilite-de-la-justice-471528  
29 https://www.lepoint.fr/societe/a-paris-un-sourd-muet-envoye-en-prison-malgre-l-absence-d-un-interprete-01-07-2021-
2433787_23.php  
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https://www.handi-social.fr/articles/actualites/personnes-handicapees--le-proces-de-toulouse-vire-a-l-absurde-et-devient-celui-de-l-accessibilite-de-la-justice-471528
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/personnes-handicapees--le-proces-de-toulouse-vire-a-l-absurde-et-devient-celui-de-l-accessibilite-de-la-justice-471528
https://www.lepoint.fr/societe/a-paris-un-sourd-muet-envoye-en-prison-malgre-l-absence-d-un-interprete-01-07-2021-2433787_23.php
https://www.lepoint.fr/societe/a-paris-un-sourd-muet-envoye-en-prison-malgre-l-absence-d-un-interprete-01-07-2021-2433787_23.php


 
43) Sur la faiblesse des condamnations obtenues par des personnes handicapées, ce qui n’encourage pas à 
faire appel à la justice, je pourrais donner comme exemple les 1000 € que j’ai obtenus du conseil d’État pour 
m’indemniser du préjudice que j’avais subi de la part de la Cotorep qui me refusait des droits, alors que j’ai 
dû mener un combat qui a duré 10 ans, et qui m’a obligé à rester quasiment enfermée chez moi, quasiment 
sans aide humaine, et ne tenant que grâce à la solidarité de mes voisins. 
 
44) J’ai aussi fait condamner en 2007 le président du conseil départemental, qui est en charge de la gestion 
des MDPH, pour m’avoir refusé l’application de la procédure d’urgence prévue par la loi de 2005 pour obtenir 
les aides humaines dont j’avais besoin. Là aussi l’indemnisation de 1000 € était dérisoire face au préjudice30. 
 
45) Sur le point 75 de la réponse de la France, le « nouveau recours amiable préalable obligatoire n’impulse 
pas une notion d’accompagnement », mais complexifie les possibilités de recours des demandeurs et 
rallonge les délais puisqu’il n’est plus possible de saisir directement l’autorité judiciaire et que ce recours est 
une obligation faisant perdre de nombreux mois pour la résolution des situations. 
 
46) Dans les points 79 et 84 notamment, la France prétend avoir formé de nombreux magistrats et les forces 
de l’ordre mais la réalité que vivent les Français est tout autre, et pour une situation comme celle des 16 
activistes médiatisées, la très grande majorité des situations échappe à la médiatisation. 
 
47) Notre association a été confrontée à la situation suivante : une femme de 75 ans se déplaçant en fauteuil 
roulant ou avec déambulateur, a été violée par son auxiliaire de vie qui l’a terrorisé jusqu’à ce que la fille de 
la victime surprenne l’agresseur en train de menacer sa mère.  Une instruction judiciaire s’en est suivie. 
L’homme avait obligé cette femme à lui écrire des messages dans lesquels elle prétendait être amoureuse 
de lui. La plainte a été classée sans suite. 
 
48) Autre affaire, une jeune femme infirme moteur cérébral se déplaçant en fauteuil roulant électrique et 
présentant de sévères difficultés d’élocution a été victime d’une auxiliaire de vie malhonnête qui a retiré de 
l’argent sur son compte bancaire sans son accord. La jeune femme a porté plainte, mais elle n’a jamais été 
prise au sérieux, notamment à cause de ses difficultés d’élocution. Et la plainte a été classée sans suite. Le 
service d’aide à domicile qui employait l’auxiliaire de vie à tout fait pour empêcher le dépôt de plainte. 
 
 
Article 15 : Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 
 
49) En 2018, un homme en fauteuil roulant manuel a été détenu dans des conditions inhumaines au 
commissariat de Toulouse et il a fallu la médiatisation lancée par Handi-Social pour obtenir une peine 
aménagée avec un bracelet électronique à la place de la détention. Sachant que ces situations sont rarement 
portées à la connaissance du public.31 Cet homme a été laissé dans sa cellule sans son fauteuil roulant et n’a 
pu aller aux toilettes puis il a été laissé couvert de ses excréments dans sa cellule. 
 
50) selon le point 114 de la réponse de la France, « la formation des professionnels de santé à l’autisme fait 
partie des orientations prioritaires nationales de développement professionnel continu 2020 – 2022. » 
Malheureusement, les professionnels du médico-social qui sont d’obédience psychanalytique et qui 
prétendent assurer le suivi et le dépistage de l’autisme chez de jeunes enfants continuent pour certains à 
avoir des pratiques qui ne sont pas conformes aux recommandations de la Haute autorité de santé, sans que 
cela émeuve les autorités publiques. 

 
30 https://www.handi-social.fr/combats-d-handi-social/combats-d-handi-social-page-395 
31 Octobre 2018 : Communiqué : STOP à garde à vue inhumaine et dégradante d'un paraplégique au commissariat de 
Toulouse 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/communique--stop-a-garde-a-vue-inhumaine-et-degradante-d-un-
paraplegique-au-commissariat-de-tlse-54120  
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Odile MAURIN, en tant qu’élue municipale, à questionner un partenariat entre la mairie de Toulouse et le 
pôle guidance infantile d’une association du médico-social qui affichait encore sur son site une approche 
psychanalytique de l’autisme32. La délégation ministérielle à l’autisme n’a pas dénoncé ce partenariat. 
 
 
Article 16 : Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance 
 
51) selon les points 125, 126 et 127 de la réponse de la France en matière de maltraitance, l’action se résume 
à une commission de promotion de la bientraitance et de lutte contre la maltraitance depuis février 2018 et 
à une note d’orientation. En fait, l’État devrait plutôt se pencher sur les choix budgétaires qu’il fait et sur le 
fait de ne pas solvabiliser les moyens d’une assistance personnelle de qualité en privilégiant toujours des 
établissements spécialisés.  
Les situations de maltraitance institutionnelle dans le cadre des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile se multiplient du fait d’une tarification insuffisante de ces services par l’Etat, aggravé par une 
insuffisance d’heures d’assistance personnelle accordées. Il faut par exemple noter que le tarif de 
remboursement de la Prestation de Compensation du Handicap a augmenté de 0,20 € en 15 ans et que la 
prestation ne couvre pas les besoins en activités ménagères, ne considérant pas comme essentiel de pouvoir 
faire ses courses, préparer son repas, et laver son linge par exemple. 
 
52) selon le point 140 de la réponse de la France, celle-ci « promeut une liberté de choix pour les personnes 
en renforçant l’offre d’accompagnement inclusive dans une logique de désinstitutionnalisation », et cela 
passe « pour les adultes par le renforcement de l’offre de services de proximité, la généralisation de l’habitat 
inclusif,… ». Or c’est faux, les services qui offrent des services de proximité sont complètement débordés et 
sinistrés. 
Les situations de maltraitance institutionnelle dans le cadre des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile se multiplient33 du fait d’une tarification insuffisante de ces services par les départements et par 
l’Etat en conjonction avec des salaires insuffisants et d’importantes pénibilités des métiers d’aide à domicile, 
et une insuffisance d’heures d’aide à domicile accordées.  
Et ce sont les autorités départementales qui préfèrent consacrer leur budget à des domaines de compétences 
non-obligatoires plutôt qu’au financement des allocations d’autonomie dont elles ont la responsabilité. Ce 
qui ne les empêche pas d’organiser des colloques où ils prétendent appliquer la Convention ONU. Handi-
Social dénonce de manière argumentée ces contradictions34. 
 
53) La maltraitance institutionnelle est aussi dénoncée dans les « habitats inclusifs » qui ne sont que des mini 
institutions. Par exemple à Toulouse l’association Carpe Diem pionnière de ce type d’habitat oblige à faire 
appel à ses services pour pouvoir louer un logement accessible et adapté. Selon plusieurs témoignages, le 
nombre d’heures d’aide humaine payées par le département directement au prestataire ne correspond à aux 
heures réalisées et quand les gens se plaignent, ils sont menacés de perdre leur logement comme le rapporte 
cet article 35. Sans que le département censé contrôler n’intervienne ! 
 
54) Handi-Social a aussi dû soutenir en inter associatif Céline Boussié la lanceuse d’alerte de l’IME de 
Moussaron où des jeunes polyhandicapés et autistes avait été maltraités36 ce qui a été dénoncé dans 
reportage de l’émission Zone interdite37. Les grandes associations gestionnaires ne s’étant encore une fois 

 
32 https://odilemaurin.fr/politique/conseil-municipal-toulouse-29-janvier-21-mes-interventions/#d10p2  
33 Automne 2020 : MALTRAITANCE INSTITUTIONNELLE DANS LES SERVICES D’AIDE À DOMICILE 
https://odilemaurin.fr/activisme/maltraitance-institutionnelle-dans-les-services-daide-a-domicile-responsabilite-de-letat-et-des-
departements-et-critique-du-clientelisme/  
34 Coup de gueule 20sept19 d'Odile Maurin / Colloque URAF "Protection promotion personnes handicapées - déclinaison convention 
ONU" au CD 31   https://www.handi-social.fr/articles/actualites/coup-de-gueule-20sept19-d-odile-maurin--colloque-uraf-
protection-promotion-personnes-handicapees---declinaison-convention-onu-au-cd-31-218791  
35 https://www.mediacites.fr/enquete/toulouse/2021/05/31/handicap-lassociation-carpe-diem-accusee-de-delaisser-ses-residents/  
36 CIAH 31 et Comité d’Entente Régional Occitanie soutiennent la lanceuse d'alerte Céline BOUSSIE 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/ciah-31-et-comite-dentente-regional-occitanie-soutiennent-la-lanceuse-d-alerte-
celine-boussie-67961  
37 https://autileaks.org/reportage-censure-zone-interdite-ime-moussaron-ames-sensibles-s-abstenir/  
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https://autileaks.org/reportage-censure-zone-interdite-ime-moussaron-ames-sensibles-s-abstenir/


pas mobilisées pour défendre cette situation, nous étions bien seuls à l’époque pour dénoncer les faits de 
maltraitance, dont l’ONU finira par s’emparer. 
 
55) Le seul domaine où l’égalité des droits à réellement progressé en France, c’est en matière de répression 
et de violences policières pour lesquelles les personnes en situation de handicap ont le droit de subir tout 
comme les valides38. 
Par exemple, au cours de la crise des gilets jaunes, beaucoup de personnes valides sont devenues handicapées 
suite à des violences policières.  
Et Odile Maurin qui manifestait pacifiquement, a, de son côté subi 5 fractures du pied et une trentaine de 
bleus sur tout le corps de la part de la police, qui pour se dédouaner l’a accusée de les avoir violentés. En 
prime du préjudice physique et moral, lors de ce procès contre elle, le magistrat a refusé de visionner les 
vidéos prouvant son innocence et les mensonges des policiers39. Odile Maurin a été condamné à 2 mois de 
prison avec sursis, à des dommages-intérêts aux policiers, et à une interdiction de manifestations pendant un 
an40.  Son fauteuil roulant a été qualifié d’arme par destination.  Par contre, malgré sa plainte, la police n’a 
toujours pas été jugée. La situation a été dénoncée par Amnesty international et est documentée par de 
nombreuses médias locaux, nationaux et internationaux. 
 
 
Article 17 : Protection de l’intégrité de la personne 
 
56) HANDI-SOCIAL, avec notamment le CLHEE, et CLE-Autistes, a dénoncé le tri mortel qui s’est opéré en 
France à l’occasion de la crise du Covid. Des personnes handicapées, notamment celle en établissement, ont 
été refusées tant pour l’accès à l’hôpital que pour l’accès au service de réanimation, du seul fait de leur 
handicap. 
L’association HANDI-SOCIAL s’est constituée partie civile avec CLE-Autistes pour demander des comptes 
devant le tribunal judiciaire de Paris, mais la requête a été rejetée et un recours est en cours41. 
 
 
Article 19 : Autonomie de vie et inclusion dans la société 
57) Concernant le point 2 de la réponse de la France à la liste des points concernant le rapport initial, nous 
contestons, car « les maisons départementales des personnes handicapées n’analysent pas les besoins au 
regard de leur projet de vie de façon à apporter la solution compensatoire la plus adaptée ».  
Au contraire, elles appliquent à minima les textes dans un but certain de diminuer les montants versés aux 
personnes handicapées42. Par exemple, le nombre d’heure de PCH, prestation de compensation de handicap, 
pour les aides humaines est souvent diminué à l’occasion de renouvellements de droit même quand la 
situation n’a pas évolué favorablement.  

 
38 #ViolencesPolicières sur militants handicapés les 30 mars et 20 avril 19: l'égalité, c'est juste pour la répression! 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/violencespolicieres-sur-militants-handicapes-les-30-mars-et-20-avril-19-l-egalite-c-
est-juste-pour-la-repression-110232  
39 https://odilemaurin.fr/activiste/gilets-jaunes/  
40 https://www.youtube.com/watch?v=vdeVt8fXi3s montage vidéo prouvant la responsabilité de la police dans mes blessures et les 
mensonges des policiers 
41 Avril 2020 : Validisme + #Covid-19 : personnes handicapées sacrifiées : ces morts dont on ne parle pas… 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/validisme--covid-19--personnes-handicapees-sacrifiees--ces-morts-dont-on-ne-parle-
pas-315504  
Mai 2020 : #Covid, #handicap et #institutions : La responsabilité institutionnelle du triage dévoilée ! 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/coronavirus-covid-gouvernement---covid--des-poursuites-judiciaires-pour-
demontrer-les-responsabilites-de-ceux-qui-nous-gouvernent-415169  
Décembre 2020 : #coronavirus #Covid #gouvernement - Covid : Des poursuites judiciaires pour «démontrer les responsabilités de 
ceux qui nous gouvernent» 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/coronavirus-covid-gouvernement---covid--des-poursuites-judiciaires-pour-
demontrer-les-responsabilites-de-ceux-qui-nous-gouvernent-415169  
42 Analyse de l’évolution des taux d’accord et de refus de prestations en CDAPH 31 pour les personnes adultes en Haute-Garonne 
entre 2007 et 2013 http://v2.handi-
social.fr/wa_files/APF31_131208_TS_OM_rapportanalyseevoluttxaccordprestatadulteCDAPH31_vdef.pdf  
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58) Le nouveau formulaire MDPH, cité en point 3 de la réponse de la France, n’apporte rien aux usagers si ce 
n’est davantage de travail de remplissage et plus de complexité et il permet juste aux MDPH de faire des 
évaluations sans se déplacer et sans rencontrer la personne, engendrant des inégalités entre ceux qui 
maitrisent bien l’expression écrite et les démarches administratives et ceux qui ne les maitrisent pas ou mal. 
Les MDPH, censées être un guichet unique, manquent cruellement de moyens humains. De plus, une partie 
des personnes handicapées, celles qui ont déjà travaillé, relèvent aussi de la sécurité sociale pour les droits 
invalidité.  
 
59) Les demandes MDPH sont essentiellement traitées sur dossier, le demandeur est rarement rencontré, ne 
serait-ce que par un membre des équipes sensées être pluridisciplinaires, et la réglementation sur les 
procédures des demandes n’est pas respectée, par exemple l’obligation de fournir une proposition de droit 
à la personne, et de l’inviter à venir se défendre devant la commission. Il s’agit d’un traitement de masse qui 
ne permet pas l’individualisation des évaluations. Par exemple, en Haute-Garonne, il y a chaque année 
environ 100 000 demandes qui sont traités, et seul 3 personnes, adultes et enfants, sont reçues chaque 
semaine par la commission des droits et de l’autonomie, au sein de laquelle HANDI-SOCIAL est représenté. 
Tous les autres demandent passent groupées sans que chaque situation soit individualisée contrairement à 
la réglementation. 
 
60) Le cadre législatif et réglementaire ne répond absolument pas aux besoins réels des personnes en 
situation de handicap et organise simplement la survie de ces dernières : des revenus largement sous le seuil 
de pauvreté, la réponse en matière d’aide humaine est limitée à quelques actes considérés comme 
essentielles, compte tenu des moyens humains et matériels que l’état accorde pour pouvoir vivre en milieu 
de vie ordinaire. En réalité tout est fait pour orienter voire obliger à continuer de vivre dans les institutions. 
 
61) Sur les points 146 et 147 de la réponse de la France, celle-ci reconnaît qu’elle limite le reste à charge des 
usagers qui doit être plafonnés à 10 %, ce qui, au vu des budgets disponibles rend la mesure impossible 
appliquer. De plus un décret devait être pris dans les 6 mois qui suivaient la publication de la loi du 7 mars 
2020, mais ça n’est toujours pas le cas. 
Avec plusieurs associations, nous avions réussi en mai 2018 à stopper la tentative de vote d’une nouvelle loi 
destinée à modifier la loi de 2005 qui prévoyait dans son article 146-5 du Code de l’action sociale et des 
familles sur les Fonds Départemental de Compensation de limiter les restes à charge supportés par les 
personnes handicapées à 10 % de leurs revenus pour leurs frais de compensation du handicap (aide humaine, 
aide technique, aides animalières, aménagement du logement et du véhicule). 
La France n’avait jamais publié le décret permettant d’appliquer la loi depuis 2005, est une association amie, 
l’ANPIHM, avait saisi le conseil d’État contre le premier ministre et avait obtenu sa condamnation à une 
astreinte pour l’obliger à sortir le décret43. Plutôt que de faire appliquer la loi, le gouvernement avait 
missionné un parlementaire pour proposer une nouvelle loi permettant de limiter l’aide des Fonds 
Départemental de Compensation dans la limite des budgets disponibles. Il avait fallu dénoncer les positions 
prises par 4 associations membre du CFHE qui était prêt à accepter cette nouvelle loi. Mais nous avions réussi 
à stopper cette attaque44. 
À son tour, la présidente de l’association HANDI-SOCIAL saisissait la justice contre le premier ministre pour 
obtenir que la loi s’applique pour le financement de l’aménagement du véhicule destiné à lui redonner de 
l’autonomie dans ses déplacements. L’action juridique est en cours45. 

 
43 https://informations.handicap.fr/a-aides-techniques-conseil-etat-condamne-nouveau-etat-30927.php  
44 Mai 2018 : LETTRE OUVERTE du 11 mai 2018 aux 577 députés de l’Assemblée Nationale : compensation du handicap  
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/lettre-ouverte-du-11-mai-2018-aux-577-deputes-de-lassemblee-nationale--
compensation-du-handicap-31946 
À quoi joue-t-on ? Ou comment certaines « grandes associations » tirent une balle dans le pied de leurs adhérents !  
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/a-quoi-joue-t-on--ou-comment-certaines--grandes-associations---tirent-une-balle-
dans-le-pied-de-leurs-adherents--31947 
45 COMMUNIQUE : Saisine du Tribunal contre le 1er ministre pour faire appliquer la loi de 2005 pour le financement de la compensation 
du handicap ! https://www.handi-social.fr/articles/actualites/communique--saisine-du-tribunal-contre-le-1er-ministre-pour-faire-
appliquer-la-loi-de-2005-pour-le-financement-de-la-compensation-du-handicap--30036 
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Hélas, le 6 mars 2020, en pleine période de confinement du Covid, une nouvelle loi été votée46 entérinant ce 
recul et obligeant de nombreuses personnes handicapées a lancé des appels aux dons pour financer un 
fauteuil roulant ou une prothèse. 
 
 
Article 20 : Mobilité personnelle 
 
62) En Décembre 2017, HANDI-SOCIAL apporter une contribution aux Assises Nationales de la Mobilité.47 
avec une proposition. 
 
63) En Février2018, HANDI-SOCIAL mettait en demeure la région Occitanie la SNCF et les conseils 
départementaux48 de respecter les textes réglementaires sur le transport de substitution, mais faute de 
temps et de moyens, n’allait pas au bout de la démarche. 
 

Proposition : 
Comment faciliter les déplacements des personnes fragiles ? Pour des transports TPMR adapté dans 
toutes les régions 
Si HANDI-SOCIAL défend prioritairement la mise en accessibilité des transports collectifs, 
conformément à la loi de 2005, qui prévoyait la continuité de la chaîne de déplacement, et demande 
l'abrogation de l'ordonnance de 2014 qui a réduit la mise en accessibilité à une liste d'arrêt prioritaire 
fonction de leur fréquentation, nous défendons aussi la mise en place à l'échelle des régions de 
transports dit TPMR, transport pour les personnes à mobilité réduite, transport adapté, qui existent 
dans quelques grandes agglomérations et qui sont affectés principalement au transport des 
personnes en fauteuil roulant et des personnes aveugles. Le problème, c'est qu'aujourd'hui, ces 
transports dysfonctionnent, et impose des conditions maltraitantes aux personnes en situation de 
handicap. 
Malgré tout, et sous réserve de s'en donner les moyens, ces transports seront utiles à toutes les 
personnes qui résident ou qui veulent se déplacer vers des lieux encore inaccessibles avec les 
transports en commun collectif, et on peut espérer qu'une fois les réseaux réellement mis en 
accessibilité, ces personnes n'auront plus besoin de transports spécialisés. Il restera néanmoins des 
personnes, en général les plus lourdement handicapée, et les moins autonomes, qui auront malgré 
tout besoin de transport adapté en porte-à-porte avec un accompagnant ou sans. Or aujourd'hui la 
réglementation n'oblige qu'à la mise en place de transports de substitution, qui même si leur 
règlement respectait la législation, poserait le problème de la rupture de charge, c'est-à-dire 
l'obligation de changer plusieurs fois de mode de transport en cours de route. Ce qui n'est pas du 
tout adapté à des personnes fragilisées par le handicap ou la maladie. 

 
 
Article 21 : Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information 
 
64) La répression des mouvements sociaux et des activistes pose la question de la liberté d’expression et 
d’opinion. Les restrictions majeures du droit à manifester aussi. Tout ceci est parfaitement documenté dans 
un documentaire d’Amnesty international qui va être rendu public en septembre 202149. 
 
 
 
 
 

 
46 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041697004/ 
47 https://www.handi-social.fr/combats-d-handi-social/contribution-aux-assises-nationales-de-la-mobilite-page-1398 
48 Droit au transport pour tous et respect des obligations de transport de substitution PMR 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/droit-au-transport-pour-tous-et-respect-des-obligations-de-transport-de-
substitution-pmr-18738 
49 https://www.youtube.com/watch?v=SRmK-fNBG-M&list=PL8zle6xXsE7ozVEEUokidw_fixuOXKXA2&index=2  

https://www.handi-social.fr/combats-d-handi-social/contribution-aux-assises-nationales-de-la-mobilite-page-1398
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/droit-au-transport-pour-tous-et-respect-des-obligations-de-transport-de-substitution-pmr-18738
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/droit-au-transport-pour-tous-et-respect-des-obligations-de-transport-de-substitution-pmr-18738
https://www.youtube.com/watch?v=SRmK-fNBG-M&list=PL8zle6xXsE7ozVEEUokidw_fixuOXKXA2&index=2


Article 25 : Santé 
 
65) les personnes en situation de handicap titulaires de l’AAH et du complément de ressources de l’AAH, 
c’est-à-dire les personnes les plus lourdement handicapées, n’ont pas accès à la complémentaire santé 
gratuite fournie par l’État, et en plus elle paye les franchises médicales et des participations forfaitaires pour 
chaque consultation et pour chaque boîte de médicaments. Elles sont aussi astreintes au paiement du forfait 
hospitalier qui, en cas d’hospitalisation de plusieurs mois, peut mener des personnes handicapées à se 
retrouver sous tutelle ou curatelle car les frais d’hospitalisation correspondent quasiment au montant de 
leur allocation alors qu’elles doivent continuer à payer leur loyer. Cette situation indigne concernait tous les 
allocataires de l’AAH il y a encore 2 ans. 
 

Proposition : 
Supprimer tout impôt sur la santé des personnes en situation de handicap 

 
 
Article 27 : Travail et emploi 
 
66) L’obligation de 6 % de travailleurs handicapés dans les entreprises de plus de 20 salariés est pernicieuse. 
En effet, les entreprises qui créent le plus de souffrance au travail, et d’accidents de travail, sont finalement 
récompensées car le nombre de travailleurs handicapés qu’elles ont leur permet de ne pas payer de pénalités 
pour défaut de Travailleur Handicapé. 
 

Proposition : 
Pénaliser financièrement les entreprises qui ont des forts taux d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles dans leurs effectifs 

 
 
Article 28 : Niveau de vie adéquat et protection sociale 
 
67) La CNAF caisse nationale d’allocations familiales, organisme public, est chargé de payer des allocations 
des personnes handicapées. Cette organisation refuse d’appliquer la loi malgré plusieurs condamnations. Il 
a fallu des années de combat à Martine Deniau50 pour obtenir des jurisprudences et malgré tout la Caisse 
d’Allocations Familiales refuse de payer ce qu’elle doit et la Caisse nationale continue à donner comme 
consigne de continuer les pratiques illégales dans les départements. 
 
68) La conjugalisation de l’AAH 
L’AAH est un revenu minimum inférieur au seuil de pauvreté qui ne permet pas l’autonomie. Il est réservé 
aux personnes handicapées. Le montant maximum est de 903€ par mois pour ceux qui n’ont aucun revenu 
et si les revenus sont inférieurs à ce montant, la CAF verse un montant différentiel entre les revenus et le 
montant de l’AAH.  
Le mode de calcul actuel de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) est contraire à l’esprit de cette 
prestation, créée pour garantir l’autonomie financière des personnes handicapées. Le 17 juin, en examinant 
une proposition de loi de déconjugalisation de l’AAH, l’Assemblée nationale a eu la possibilité de modifier 
substantiellement le mode de calcul de cette prestation et de proposer un dispositif réellement en 
adéquation avec les objectifs affichés de cette prestation sociale. 
En 1975, cette allocation voulait faire accéder à un revenu minimal et à une vie digne et autonome les 
personnes ne pouvant pas assurer leur subsistance par une activité salariée du fait de leur handicap. 
Aujourd’hui, le mode de calcul de cette prestation aboutit à des effets inverses à ceux qui étaient recherchés. 

 
50 Février 2021 : AAH, ASI, ASPA, retraite, complément ressources AAH : quand Martine Deniau fait jurisprudence et rétablit nos droits 
face à la CNAF ! 
https://www.handi-social.fr/articles/actualites/aah-asi-aspa-retraite-complement-ressources-aah--quand-martine-deniau-fait-
jurisprudence-et-retablit-nos-droits-face-a-la-cnaf--457297 
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La prise en compte des revenus des conjoints, qu’ils soient ou non mariés ou pacsés, implique pour nombre 
de bénéficiaires vivant en couple une réduction, voire une perte complète, de leur allocation51. 
Il existe de très nombreux témoignages52 des effets néfastes de cette disposition que le gouvernement refuse 
toujours de supprimer. 
 

Proposition : 
- Individualiser les allocations des personnes handicapées 
- Assurer un revenu digne à hauteur du SMIC 
- Assurer des moyens de compensation des handicaps (aide technique, aide humaine, et autres) sans 
reste à charge 

 
 
Article 29 : Participation à la vie politique et à la vie publique 
 
69) Les personnes en situation de handicap ne bénéficient pas des moyens de compensation nécessaire pour 
mener une campagne électorale à égalité avec les candidats valides.  
Quant aux moyens de compensation nécessaires pour mener un mandat, les textes nécessiteraient d’être 
plus explicites afin de bien prendre en compte l’ensemble des besoins tant physiques que cognitifs ou 
sensoriels. Les montants prévus sont insuffisants car plafonnés sans tenir compte de la réalité des besoins.  
Odile Maurin, présidente de l’association Handi-Social, à part ailleurs été élue en juin 2020 conseillère 
municipale de la ville de Toulouse et conseillère métropolitaine de Toulouse Métropole. Malgré des textes 
législatifs et réglementaires qui prévoient le “remboursement des frais spécifiques de déplacement, 
d’accompagnement et d’aide technique qu’ils ont engagé... ainsi que pour prendre aux séances du conseil 
municipal et aux réunions des commissions et instances”53, elle ne bénéficie pas des moyens demandés.  
Le maire de Toulouse et président de la Métropole refuse à Mme Maurin le remboursement des frais 
d’assistance pour étudier les délibérations et préparer les interventions en conseil, aides nécessitées par ses 
difficultés attentionnelles et ses lenteurs psychomotrices et difficultés d’organisation qu’elle présente du fait 
de son autisme. Sans tenir non plus compte de ses difficultés de diction et de concentration pour utiliser la 
dictée vocale. Les professionnels médicaux et psychologues confirmaient ainsi la nécessité « qu’une aide 
humaine pour venir la décharger des tâches couteuses en termes d’énergie et de temps qu’elle doit 
aujourd’hui réaliser seule pour compenser ses difficultés cognitives et motrices ».  
Mme Maurin a proposé une médiation par l’entremise du tribunal mais Mairie et Métropole l’ont refusée, 
contraignant Mme Maurin à saisir le tribunal d’une requête au fond. En attendant, Mme Maurin consacre 
près de 80% de ses indemnités d’élue à rémunérer des assistants pour lui permettre de remplir son mandat 
ce qui constitue une rupture d’égalité avec les autres élus. Le ministère saisi de la situation n’a même pas 
daigné répondre54.  
 
70) L’association Droit Pluriel a donné la parole55 à plusieurs élus en situation de handicap sur les moyens 
dont ils disposaient pour mener leur mandat et il ressort qu’une majorité d’entre-deux exerce grâce au 
soutien et à l’aide de conjoints, parents ou proches. Ni l’Etat, ni les collectivités, ni les partis politiques ne se 
saisissent de la question. Pourtant c’est Mme Cluzel la Ministre qui avait appelé médiatiquement les 
personnes handicapées à s’engager en politique sans qu’elle leur en donne les moyens.    
 
Odile Maurin pour l’association HANDI-SOCIAL 
Contact : odilemaurin@handi-social.fr 
(+33) 06 68 96 93 56 

 
51 « La conjugalisation du calcul de l’Allocation adulte handicapé produit des effets inverses à ceux souhaités » 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/17/la-conjugalisation-du-calcul-de-l-allocation-adulte-handicape-produit-des-
effets-inverses-a-ceux-souhaites_6084485_3232.html  
52 https://leprixdelamour.fr/ 
53 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028059422/ 
54 L’ABSENCE DE COMPENSATION RÉELLE DES HANDICAPS DISCRIMINE LES ÉLUS ! 
https://odilemaurin.fr/activisme/labsence-de-compensation-reelle-des-handicaps-discrimine-les-elus/ 
55 https://droitpluriel.fr/portfolio/scrutinclusif-donnons-la-parole-aux-elus-en-situation-de-handicap/  

mailto:odilemaurin@handi-social.fr
mailto:odilemaurin@handi-social.fr
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/17/la-conjugalisation-du-calcul-de-l-allocation-adulte-handicape-produit-des-effets-inverses-a-ceux-souhaites_6084485_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/06/17/la-conjugalisation-du-calcul-de-l-allocation-adulte-handicape-produit-des-effets-inverses-a-ceux-souhaites_6084485_3232.html
https://odilemaurin.fr/activisme/labsence-de-compensation-reelle-des-handicaps-discrimine-les-elus/
https://droitpluriel.fr/portfolio/scrutinclusif-donnons-la-parole-aux-elus-en-situation-de-handicap/


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


